
PREMIÈRE PARTIE
E P H E M Ë R I D E S

(Février 1948)

4 février. — Une décision du Con
seil des Ministres rend au commer
ce l'ensemble des marchandises d'o
rigine étrangère qui avaient été blo
quées en douane ou chez leurs dé
tenteurs à la suite des mesures mo
nétaires prises en France. Le maté
riel agricole reste provisoirement 
bloqué.

2 février;' — Son Excellence 
Belkhodja, Ministre de l'Agricultu- 
re, se rend à Grombalia et à Ham- 
mamet pour y arrêter les mesures 
destinées à venir en aide aux pro
ducteurs d'agrumes victimes de la 
tornade du 30 janvier.

7-février. — La mission de liai
son automobile Tunisie-Tchad arri
ve à Fort-Lamy. Elle avait quitté 
Tunis le 3 janvier.

11 février. -— Le Service Agrono
mique et Botanique fait procéder 
e:a présence du Résident Général 
et du Ministre de l'Agriculture, à 
un essai de char de combat Renault 
Dî, transformé en tracteur à usage 
agricole.

12 février. — Le Grand Conseil 
tient une session extraordinaire d'un 
jour pour élire ses représentants à 
la Commission de la Réforme Fon
cière et à la Commission de la Ré
forme Administrative.

L É G I S L A T I O N

Dattes

J.O.T. du 6 février 1948). — Ar
rêté du Ministre du Commerce et 
de l'Artisanat du 24 janvier 1948, 
relatif à la standardisation des dé
rivés de dattes.

15 février. — Le Résident Géné
ral quitte Tunis pour un voyage 
d'inspection de trois jours dans 
l'Ouest et le Sud du pays.

19 février. — La Caisse de Com
pensation discute des mesures à 
prendre pour atténuer les consé
quences de la dévaluation sur le 
prix du matériel agricole importé à 
l'étranger.

Une taxe de péréquation de 30 
francs par dollar est instituée sur 
le matériel qui est débloqué. Pour 
les importations en cours la parité 
théorique du dollar sera maintenue 
à 150 francs.

23 février. — Un Conseil des Mi
nistres arrête un certain nombre de 
mesures touchant les distributions 
gratuites de céréales et de textiles 
et l'ouverture de chantiers de tra
vail dans les circonscriptions qui 
ont spécialement souffert de la sé
cheresse.

25 février. — M. Jefferson Caffe- 
ry. Ambassadeur des Etats-Unis en 
France, arrive à Tunis pour un bref 
séjour.

27-29 février. — Pluies abondan
tes sur la presque totalité du terri
toire de la Régence.

29 février. —■ Le Résident Géné
ral quitte Tunis poür Paris.

Farine

(I.O .T. du 6 février 1948). — Ar
rêté du Ministre de l'Agriculture du
24 janvier 1948, fixant le prix de la 
farine spéciale à 75% d'extraction,
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des semoules et du son à compter 
du 15 janvier 1948.
Grand Conseil

(J. O . T. du 10 février 1948). — 
Décret du 7 février 1948, portant 
convocation du Grand Conseil de 
la Tunisie en session extraordinai
re.
Salaires

(J. O. T. du 10 février 1948). — 
Arrêté du Secrétaire Général du 
Gouvernement Tunisien du 7 fé
vrier 1948, fixant la compétence 
territoriale des commissions loca
les de révision de salaires.
Commerce extérieur

(J. O . T. du 10 février 1948). — 
Arrêté du Secrétaire Général du 
Gouvernement Tunisien du 2 fé
vrier 1948, modifiant le taux de la 
redevance spéciale exigible sur les 
exportations de fèves et fèveroles 
ordinaires.
Céréales, farines et pain

(J. O . T. du 10 février 1948). — 
Arrêté du Ministre de l'Agriculture 
et du Directeur des Finances du 
29 janvier 1948, relatif au prix des 
blés tendres d'importation.

(J. O . T. du 10 février 1948). — 
Arrêté du Ministre de l'Agricul- 

ture du 4 février 1948, relatif au ra
tionnement en pain, farine et en cé
réales en grains, à la fabrication et 
à la vente du pain et des produits 
de pâtisserie ou produits assimilés.
Législation sociale

(J. O . T. du 13 février 1948). — 
Décret du 5 février 1948, fixant pour

l'année 1948, le taux des diverses 
contributions incombant aux chefs 
d'entreprises en matière d'acci
dents du travail.
Finances

(J. O. T. du 20 février 1948). — 
Arrêté du Directeur des Finances 
du 17 février 1948, modifiant l'ar
rêté du 3 avril 1947, fixant les mo
dalités de l'emprunt obligatoire de 
500 millions de francs 4e Régie 
des Ports de Commerce.
Commerce extérieur

(J. O. T. du 24 février 1948. — 
Arrêté du Secrétaire Général du 
Gouvernement Tunisien du 23 fé
vrier 1948, relatif au déblocage de 
matériel d'importation étrangère et 
à l'institution d'une taxe de com
pensation.
Transports

(J. O. T. du 24 février 1948. — 
Arrêté du Secrétaire Général du 
Gouvernement Tunisien ' du 23 fé
vrier 1948, portant refonte des taxes 
de compensation sur les transports 
automobiles.
Salaires

(I. O . T. du 27 février 1948). — 
Arrêté du Secrétaire Général du 
Gouvernement Tunisien du 25 fé
vrier 1948 fixant les conditions de 
rémunération du personnel des ser
vices concédés.
Tabac

(J. O. T. du 27 février 1948). — 
Arrêté du Directeur des Finances 
du 18 février 1948, relatif à la cul
ture du tabac en Tunisie.

T O U R  D ’ H O R I Z O N
(Février 1948)

I. —  ORGANISATION POLIT IQUE ET STRUCT URE ADMINISTRAT IVE

Au mois de février, le Gouver
nement a été sollicité par les pro

blèmes également préoccupants 
posés, les uns par la sécheresse


